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truira les larves et les nymphes avec du
sulfate de cuivre, du permanganate de

potasse, ou mieux, en repandant ä la
surface des eaux croupissantes une mince
couche de petrole (un centimetre cube
environ par metre carre).

Pour se garantir de la piqüre des in-
sectes ailes on usera de lotions d'essences

de lavande, de menthe, d'eucalyptus, ou

mieux, do macerations de quassia amara
et de decoctions de chiendent.

Certaines precautions pourront en outre
etre prises. II sera facile de disposer
devant los fenetres des habitations de

legers stores en mousseline exactement

appliques; de fermer soigneusement les

portes, etc. Si, malgre tout, quelques cousins

ont penetre dans la maison, on
procedura de la fagon suivante. Pendant le

jour, on brülera de la poudre de pyrbthre,
en ayant soin d'aerer ensuite largement et

rapidement: le soir, au crepuscule, on

placera au milieu de I'appartement line
lanterne allumee et enduite de miel del aye
dans du vin. Les insectes, attires par la

lumiere, ne tarderont pas ä venir s'en-

gluer sur les parois visqueuses de ce fanal
d'uti nouveau genre.

Autre conseil: Si l'on a quelque
sangfroid, on evitera, quand on est piqud,

d'ecraser le cousin sur la peau; la deman-

geaison de la piqüre est en effet rendue

plus vive par le liquide venimeux qui
s'6coule alors de la tete et du corps de

la bestiole en marmelade; il sera [»referable

de chasser l'insecte par un proc£d£
quelconque.

Les topiques qu'on a conseille d'appli-
quer sur la region les£e sont nombreux;
l'alcool fort, les compresses imbibees d'eau

ammoniacale (8 ä 10 gouttes d'ammoniaque

pour un verre d'eau), le jus de citron, le

vinaigre, le formol rendront de grands
services ainsi que le chloral camphre ou
la teinture d'iode laudanisec.

Quant ä l'eau pheniqu6e forte (1 ä 2 %),
eile fait merveille.

En fin, on pourra appliquer sur chaque

piqüre quelques gouttes de la preparation
suivante:

Ammoniaque liquide 2 gr.
Collodion 10»
Acide salicylique 0 30.

Melez.

Grace au collodion, l'ammoniaque de-

meure en contact avec le point pique.

Nous voici preveuus et armfe, attendons

tranquillement 1'cnnemi.

Correspondanee
(Le journal reserve soji opinion ä l'egard des lettrcs paraissant sous cette rubrique.)

Lettre ouverte a la Redaction du journal «La Croix-Rouge suisse», Neuchätel

Permettez au soussignd quelques mots de

reponse a la correspondanee du Dr Lardy
que vous avez publiee dans le n° 6 de

votre journal.
Votre honorable correspondant vous a

communiqud dans sa manifere d'ecrire si

vive et dans son style image, tant de

bonnes iddes, que ce serait un tort de

passer sous silence cette lettre, alors que

ce silence pourrait etre prLs pour do I'in-
dift'ex'ence ou pour un acquiescement.

Je voudrais tout d'abord vous dire le

plaisir que j'ai eu de voir votre
correspondant s'ex primer avec autant de
franchise sur l'insuffisance de notre service

sanitaire niilitaire dans le cas oü nous
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serious meles a uue guerre, et de trouver
dans sa lettre l'opinion que notre peuple
de merae que nos autorites devraient sou-
tenir davantage Foeuvre de la Croix-Rouge
en Suisse.

Si le Dr Lardy se plaint tout speciale-
ment de l'indiff^rence qu'il a rencontrde

a Geneve, cela correspond en tous points
avec nos remarques personnelles. Pour
l'observate.ur attentif, l'indifference de la
riche et grande cite du Leman, et tout
spticiaiement celle de ses autoritös can-
tonales, pour les aspirations legitimes des

sections gencvoises de la Croix-Rouge,
est pour le moins dtrauge. II scmblerait

qu'ä Geneve tout l'int^rßt pour la Croix-
Rouge s'epuise dans les relations
internationales, et qu'il ne reste plus rien pour
la sociöte de la Croix-Rouge de notre

pays! Nous nous trouvons ainsi devant

ce fait extraordinaire que dans le monde

entier la ville de Calvin est uon seule-

mcnt considöröc commc le berccau de la
Convention de Genhve, mais comme Fin-
carnation de Fceuvre de la Croix-Rouge,
alors qu'cn fait on pourrait difficilement
trouver en Suisse un endroit oil le dövc-

loppemeut des sections locales de la Croix-
Rouge ait 6t6 plus difficile. N'est-ce pas
une coincidence vraiment bizarre que seule

de toutes les autorites cantonales suisses,

ce soit prt'cis&ment celle de Geneve qui
a refuse de soutenir par une modeste
contribution annuelle, Foeuvre de la Croix-
Rouge dans notre pays?!

Dans ces conditions on ne peut guere
en vouloir ä M. le D' Lardy de regarder
notre service sanitaire ä travers une
lunette specialement obscure, et nous ne
devons pas nous ütonncr s'il ne se rend

pas compte que la situation n'est pas dans
le reste de la Suisse aussi pen rejouissante

que dans la ville on il demeure. II est

tout naturel aussi que lui qui a dirige
une ambulance lors de la guerre greco-

turque, lui qui a pu voir de pres les hor-

reurs d'un champ dc bataillc, il est
naturel - - disons-nous — que ses pretentions

soient plus grandes que chez d'autros.

II a raison, le Dr Lardy, lorsqu'il se

plaint de Findifference de la grande
majority du peuple suisse en ce qui concerne
les besoins de uotre service sanitaire mili-
taire, besoins dont nous ne mesurons pas
toute Fytendue en temps dc paix, mais

qui se feraient vivement sentir en cas de

conflit arm<i, pour notre nation.

II a encore raison lorsqu'il s'elevc contre

l'opinion courante qui dit que les lacunes

de la Croix-Rouge pourraient etre com-
blees en cas de besoin par des mesures

prises ä la dernihre heure. Cela est

impossible, et nous savons que seule une

organisation dyj;\ complhtement terminee

permettra ä la Croix-Rouge de rcmplir
son but huinanitaire ä l'instant critique;
les mesures prises au dernier moment,
improvisyes en quelque sorte, seront tou-
jours insuffisantes.

II a done encore raison, le D1 Lardy,
quand il röclame de nos Chambres ILle-
rales non seulement les credits utiles pour
Fentretien de notre armye et de ses troupes
combattantes, mais aussi les sommes ny~

cessaires au service sanitaire. Le fait de

rendre notre Patrie forte pour dyfendre

ses droits ne ryside pas seulement dans

l'achat de canons, de fusils et de munition;

eile comprend aussi le devoir de

conscrver la sante ä nos miliciens, et dc

les remettre en etat s'ils ont ete blesses

ou malades.

Si nous sommes d'accord — comme on
vient de le voir — avec une partie des

critiques que formule le D1' Lardy, nous

I

ne voudrions cependant pas laisser sans

I reponse ses autres assertions. Nous ne

J pouvons plus le suivre ipiand nous le

voyons faire endosser ä la Croix-Rouge
toutes les mesures preparatoires en vue
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du service sanitaire en temps de guerre,
parce que les moyens pecuniaircs neces-
saires ne pourraient etre obtenus des

Chambrcs föderales!
En disant cela, le I)1 Lardy donne it la

Croix-Rouge une tache qu'elle ne pourra
remplir avant de longues annees, ct il fait
tort A, nos autorites föderales.

II ne faut pas oublier que le fait d'ac-
corder ä la Croix-Rouge un million, ou

d'emmagasiner une grande quantite de

matöriel pour le service sanitaire, no serait

pas plus utile que de placer dans nos

arsenaux des fusils ou des pieces de

canon sans avoir le personnel nöccssaire

pour savoir s'en servir convenablement.
Sans doute nous ne devons pas nous con-
tenter — commc e'est trop souvent le

cas — dc compter pour le transport de

nos malades et de nos blesses, sur des

vehicules improvises — chars A pont ou
A echelles, sans ressorts ni comfort — sur
lesquels nos soldats souffriraient martyre
et oü s'aggraverait peut-etre leur 6tat.

II faut que nous arrivions ä possöder

un nombre süffisant de voitures A blessös,

et le materiel dc pansemcnt dont nous de-

vrions disposer dans les höpitaux mili-
taircs devra etre de beaucoup augmente.

Mais le prix d'achat de ces objets
indispensables sera tel que la Croix-Rouge
seule ne pourra jamais en supporter les

frais; e'est a la collectivite, a la Confederation

qu'incombe le devoir de maintenir
notre armee en etat de faire campagne,
e'est done en toute premiete ligne eile qui
doit supporter cette döpense.

Les raisons qui ont fait differer jusqu'ici
ces achats sorit diverses, la principale git
dans le fait que e'est derniörement seule-

ment qu'une foule de questions de tactique
et d'organisation sanitaires ont pn etre

resolues; anssi ne dontons-nous ]ias que
dans peu de temps le Departement mili-
taire et les Chambres föderales n'aceordent

les credits qui seront reclames en faveur
de 110s institutions du service sanitaire.

II serait injuste de ne pas reconnaitre
qu'en ces dernieres annees des mesures
sörieuses et consequentes ont döjA ötö prises
A ce sujet; nous citerons comme exemple
l'Arrctö födöral du 25 juin 19015 conccr-
nant «Les secours volontaires en cas de

guerre», et qui marque un progres reel

puisqu'il reglemente enfin d'unc fagon
döfinitive la disposition des Sociötes de

la Croix-Rouge vis-A-vis de l'armee, ct qu'il
met A la disposition des secours volontaires

des allocations annuclles elevees.

Nous pensons d'autre part qu'A la suite
de la ratification de la Nouvelle Convention

de Genöve en 1906, la Suisse sera

obligee — par ses engagements inter-
nationaux — d'arriver A une amelioration
de tout ce qui concerne le soiguage des

blessös, de soi'te que nous sommes en droit
d'attendre dans le courant de ces pro-
chaines annöes des prestations plus grandes
de la part de la Confödöration en faveur
des services sanitaires de l'armee et des

secours volontaires.
Nous ne partageons done point du tout

les sentiments pessimistes du Dr Lardy
en ce qui concerne le bon vouloir de nos

autoritös födörales, persuades que nous

sommes que les credits ne seront pas
refuses dös que nous pourrons formuler des

demandes precises reposant sur des

propositions motivöes au sujet des amöliora-

tions de notre service sanitaire, ce qui
n'a pu ötre fait que partiellemont jusqu'ici.

Nous souscrivons A l'opinion ömise par
le D1 Lardy an sujet du but de la Croix-

Rouge, specialemcnt dans ce sens que nous

trouvons aussi que le peuple suisse de-

vrait soutenir financierement cette oeuvre

dans une mesure beaucoup plus considö-

rable que cela n'a etö le cas jusqu'ici.
Mais il v a erreur de la part de votre

corrcspondant quand il dit i|ue la « Sammel-
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und Magazinkommission» de la Croix-
Rouge suisse devrait s'occuper de l'aug-
mentation du materiel et des rentrees finan-
cieres courantes de la Societe; ce n'est

pas la son but. Cette commission de raa-

gasinage et de quetes forme un des dicas-

teres de la Direction centrale, son devoir
consiste ä organiser des collectes et ä

grouper des dons en nature, seulement en

cas de guerre ou de calamitEs publiques,
et d'en faire ensuite une repartition
Equitable. Cette commission n'a point ä s'oe-

cuper des recettes ou des depenses
courantes de la SoeiEtE centrale de la Croix-
Rouge ou de ses sections, ccla concerne
les comites des diffErentes sociEtEs. II est

hors de doute qu'un grand nombre de ces

comitEs locaux pourraient amEliorer leur
situation financiere s'ils voulaient s'en

donncr la peine.
Mais la pEnurie d'argent n'est pas la

seule question qui doive nous intEresser.
Nous ne devons pas nous contenter d'a-
masser de l'argent et de le transformer
en rEserves de materiel — cc qui serait
une täche relativcment facile -- mais nous
devrions nous occuper ä crEer une sociEte
de la Croix-Rouge capable de remplir ses

engagements grace ä un bon rccrutement
de ses membres, ä la formation et ä l'entre-
tien d'un personnel nombreux. C'est la
täche la plus difficile qui nous incombe,
d'autant plus difficile qu'elle n'est jamais
finie et qu'il faut un soin tout spEcial et
une attention soutenue pour la mener ä

bien.

Les comitEs et les membres des sociEtos
do secours ainsi que le personnel des co-
loimes de transport et des services
hospitallers sont soumis ä des mutations et
ä des chungements continuels. Pour rem-
placer ceux qui partent, pour former ce
nombreux personnel, il faut faire de la
propagande, organiser des cours, donner
des logons, car ee personnel ne peut 6tre

simplement magasinE comme un ballot de

gaze ou comme un brancard. La Croix-
Rouge suisse a vouE son attention ä cette

question-lä depuis plusicurs annEes, et ce

n'est heureusement pas en vain qu'elle a

travaillE. Nous n'en voulons pour preuves
que l'augnientation constante des membres
de nos diffErentes sections, leur union plus
intime avec la SoeiEtE centrale, la fonda-
tion de l'Ecole de gardemalades de la
Croix-Rouge ;i Berne fdont les soeurs

restent ä la disposition de la Direction
en cas de guerre), la formation des Co-
lormes de transport auxiliaires!

Nous savons bien qu'il y a encore des

progres ä rEaliser dans ce domaine, mais

nous constatons cependant que l'organisa-
tion fondamentale de la Croix-Rouge suisse

peut etre considErEe comme terminEe dans

ses ElEments principaux, ct son dEveloppe-
ment naturel pourra se faire ä l'avenir
sans difficultE.

C'est un succEs inespErE auquel on
n'osait guere songer il y a quelque dix ans;
pour en arrivcr la, il a fallu ä la Croix-
Rouge beaucoup de travail et de grandes
sommes d'argent. Aussi nous estimons que
ce n'est que justice de reconnaitre —
cötE de l'insuffisance de nos institutions
sanitaires qui peuvent prEter le flanc ä la

critique — les rEsultats heureux dEjä ob-

tenus que nous contemplons avec quelque
fiertE!

Nous sommes de la meme opinion que
le I)1' Lardy quand nous l'entendons dire

que ni 1'armEe ni la Croix-Rouge ne sont
actuellement EquipEs d'une fa§on süffisante

pour faire campagne. Nous l'approuvons
encore quand il Emet 1'avis que la Suisse

s'est laissEe distancer par d'autres Etats
au point de vue des questions sanitaires,
et qu'en particulier la Croix-Rouge suisse

ne dispose que d'un matEriel trop restreint.
Mais nous voyons dans le dEveloppement
inattendu de la Croix-Rouge sur le terrain
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personnel la garantie qu'un avenir pro-
chain nous permettra de prendre en mains
la question si importante du materiel.

Certes les ressources de la Croix-Rouge
seule ne suffiront plus alors, le service

sanitaire derm aider, et il aidera sans

aucun doute, puisqu'il est en quelquo sorte
le premier interessd.

Berne, septembre 1906.

D' W. Sahij.

o

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Journee samaritaine du 9 septembre 1906
au Mont-Soleil sur St-lmier. — Le Comite de

la Croix-Rouge flu district de Courtelary a ex-

prime le desir que, de meme qu'en 1905, un
exercice de campagne des samaritains du
district eftt lieu simultanement avec l'assemblee

generale cle la Croix-Rouge.
La section de St-Imier, chargee de l'organi-

sation de cet exercice, deeida de faire du 9

septembre une journee samaritaine.

Les sections de Corgemont, Tramelan et

St-Imier se reunirent ä la cantine du Mont-
Soleil ä 101/2 h. du matin. On leur avait pro-
mis une conference d'un medecin delegue par
la Croix-Rouge. Celui-ci ayant ete empeche de

venir, le D1' Mieville voulut bien remplacer la
conference annoncee par une causerie sur le

but et l'ceuvre de la Croix-Rouge et ses

relations avec les samaritains.

Apres le diner pris en eommun ä l'hötel

Beau-Sejour (anciennement Croix-Rleue), on re-
tourne ä la cantine pour assister ä l'assemblee

generale cle la Croix-Rouge presidee par M. Pel-

laton. De meme que le Dr Mieville, M. Pellaton,

en terminant son rapport, fait appel ä toutes

les bonnes volontes, car l'ceuvre de la Croix-

Rouge n'a pas encore pris, chez nous, le deve-

loppement auquel eile doit parvenir.
Apres le rapport du caissier, la parole est

donnee au D1' Mieville qui va diriger l'exercice
de campagne. II annonce aux 60 samaritains

et samaritaines presents que le travail ne leur

manquera pas, car le Mont-Soleil vient d'etre

le theatre d'une serie de catastrophes: Un char

a echclles transportant des ecoliers en excursion

a verse pres de l'auberge cle la Brigade,
10 blesses; un accident pres de la Concasseuse

d'un chantier voisin a fait quatre victimcs; dans

l'un des hotels, un recipient d'alcool fait
explosion, quatre personnes sont atteintes. Dans

les päturages des Eloges, un intrepide qui a

voulu faire du ski un sport d'dte, a fait une
chute malheureuse et non loin de la git un
infortune auquel une ruade de cheval a brise
le femur.

Les samaritains sont repartis en six groupes
dont cinq vont porter secours aux malheureuses

victimes. Le sixieme organise a la cantine un

poste de secours provisoire.
Au bout de vingt minutes arrive un premier

blosse couche sur un brancard nouveau modele

et bientöt e'est un defile ininterrompu de blesses,

arrivant les uns soutenus ou mhme portes par
deux bonnes samaritaines. les antres etendus

sur des brancards perfectionnes ou rustiques.
Avant i h. les 20 blesses sont Iii, et leurs

pansements verifies par les representants cle la

faculte, ils ne tardent pas a retrouver l'usage
de leurs membres.

Apres le rapport des chefs de groupes, le

Dr Mieville exprime aux samaritains sa

satisfaction sur la maniere dont ils sont sortL de

l'epreuve de ce jour. II est heureux de voir

qu'ils n'ont pas oublie ce qui leur a ete en-

seigne et les engage ä perseverer et ä se de-

velopper toujours.
Une modeste collation retient encore pendant

quelques instants samaritains et samaritaines sur

les hauteurs paisibles du Mont-Soleil.
G.

Imprimeric cooperalivp de Berne (rue Neuve)
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